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DÉPÊCHE DU 19/03/2018

Cancers hématologiques: les associations de
patients demandent un accès plus précoce aux

nouveaux traitements

Mots-clés : #cancer #hémato #produits de santé #politique du médicament #patients-usagers #accès aux soins #accès au
marché #myélome #leucémie #lymphome #BMS #Amgen

PARIS, 19 mars 2018 (APMnews) - Cinq associations de patients souffrant de différents cancers et
maladies hématologiques demandent dans un communiqué un accès plus précoce aux nouveaux
traitements, en citant plusieurs exemples de médicaments non disponibles en France alors qu'ils le sont
dans de nombreux autres pays.

Les 5 associations sont Action leucémies, l'Association française des malades du myélome multiple
(AF3M), l'Association de soutien et d’information à la leucémie lymphoïde chronique et la maladie de
Waldenström (SILLC), France Lymphome Espoir (FLE) et Connaître & combattre les myélodysplasies
(CCM).

En amont du congrès de la Société française d’hématologie à la fin du mois, elles "interpellent les
pouvoirs publics sur les difficultés d’accès en France aux médicaments innovants, et plus
particulièrement aux nouveaux traitements anticancéreux qui augmentent leurs chances de survie".

Elles déplorent "l’inertie du système français d’évaluation et de fixation du prix des médicaments qui
tarde à se réformer alors qu’il ne répond plus aux attentes des patients", en rappelant qu'il faut "400
jours en moyenne entre l’AMM [autorisation de mise sur le marché] et la mise à disposition du
médicament, au lieu des 180 jours requis" par une directive européenne.

"La logique économique prime désormais sur la santé et l’intérêt des patients. Les objectifs d’économies
demandés au Comité économique des produits de santé induisent des arbitrages financiers susceptibles
d’aboutir à un déni d’accès aux nouveaux traitements. Les patients en sont les premières victimes",
affirment les 5 associations -sans toutefois mentionner le niveau des prix demandés par les industriels,
un sujet qui fait l'objet de débats depuis plusieurs années, note-t-on.

Les associations citent "2 exemples significatifs". Le premier est celui du traitement du myélome multiple
carfilzomib (Kyprolis*, Amgen) qui "permet de prolonger la vie de patients en rechute atteints d’un
myélome multiple" mais "n’est pas commercialisé en France alors qu’il l’est dans près de vingt pays de
l’Union européenne".

Cela fait déjà un an qu'AF3M alerte sur des difficultés d'accès à plusieurs nouveaux médicaments ayant
montré un intérêt dans le myélome, en premier lieu le carfilzomib (cf dépêche du 30/03/2017 à 12:45 et
dépêche du 17/11/2017 à 17:50). Le médicament, ayant eu son AMM, ne peut être délivré en
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et par ailleurs il n'est pas inscrit sur la liste en sus.

Le deuxième exemple cité est le produit d'immunothérapie nivolumab (Opdivo*, Bristol-Myers Squibb),
qui dispose depuis novembre 2016 d'une AMM dans le lymphome de Hodgkin en situation d’impasse
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thérapeutique, mais qui "n’est toujours pas remboursé en France en raison du manque de données
comparatives".

"Or, ce traitement, qui avait pourtant bénéficié d’une ATU en juin 2015, permet à des patients
préalablement considérés en fin de vie de retrouver une qualité de vie 'normale'".

Les associations "exigent" la "garantie, pour les malades, d’un accès précoce aux médicaments
innovants qui disposent d’une AMM [...] sans attendre que soient fixées les conditions de leur
commercialisation", le "respect par les différentes autorités sanitaires françaises [...] des délais fixés au
niveau européen", la nécessité de revoir les approches méthodologiques en vigueur à la Haute autorité
de santé (HAS) pour évaluer les nouveaux médicaments", et enfin "une totale transparence des
décisions prises".
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